
toute l'attention diplomatique de l'autre. La deuxième condition est de structurer efficacement

leur système politique interne afin que les régions périphériques frontalières puissent faire

part de leurs points de vue aux centres de décision nationaux, qui à leur tour doivent maintenir

le contact avec les régions périphériques. La troisième condition est de conclure des accords

internationaux, notamment des traités de « bon voisinage » afin que les États soient

juridiquement liés par un régime de coopération frontalière. Ces accords bilatéraux peuvent

être mis en lumière et également renforcés dans le cadre de pactes de coopération

multilatéraux couvrant de plus vastes régions.

Recommandations

0 Le Canada doit continuer à encourager la participation des Canadiens à toutes les

formes d'engagement officiel ou non officiel en faveur du développement durable, de

la préservation et de la protection des cours d'eau et des océans, à l'échelle nationale

et internationale.

* Le Canada doit utiliser et consolider son avantage comparatif sur la scène

internationale dans les domaines tels que la politique sur la protection des eaux douces

et des océans et leur mise en valeur, et de promouvoir le développement de régimes
mi; famrint in cn ervation et la bonne zouvernance.


